
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 72 (1963)

Heft: 4

Artikel: Bonnets bleus - bleus bonnets : aux côtés de l'infirmière

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683462

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 01.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683462
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BONNETS BLEUS BLEUS BONNETS

AUX
COTES

DE

L'INFIR
MIERE

Le 14 octobre 1960, la Conference suisse des directeurs cantonaux des affaires
sanitaires publiait des « Directives concernant la profession et la formation d'aides-
soignantes », conformement auxquelles la Croix-Rouge suisse est chargee du contröle
de la formation donnee dans les ecoles qu'elle reconnait.

Les candidates a cette nouvelle profession doivent avoir 19 ans revolus, avoir
termine leur scolarite obligatoire et savoir tenir un menage. 11 est bien entendu
indispensable qu'elles presentent en outre les qualites de caractere et les dispositions
voulues pour exercer une profession qui exige du denouement, de la patience, de la
douceur. Leur formation terminee, elles passent un examen final et obtiennent un
certificat delivre en commun par la Croix-Rouge suisse et l'ecole.

Au mois de decembre 1962, la Croix-Rouge suisse a accorde sa reconnaissance
aux trois premieres ecoles d'aides-soignantes de Suisse dont le programme est conforme
a ses Directives: l'Ecole cantonale vaudoise, l'Ecole de l'Höpital des Bourgeois de Bale
et celle de VInstitution des Diaconesses de Riehen.

La tenue uniforme des aides-soignantes: une blouse de travail et une coiffe
bleues, gansees de blanc.

Le Comite central de la Croix-Rouge suisse a edicte des « Directives concernant
la formation d'aides-soignantes pour etablissements medico-sociaux», en date du
6 juin 1961. La formation theorique et pratique de ces auxiliaires s'etend sur dix-huit
mois, 240 heures au moins etant reservees ä l'enseignement en salle de classe.

LES AIDES-SOIGNANTES...

Elles ont 20, 25 ou 30 ans. Toutes cherchaient leur
voie. Toutes etaient animees du desir d'aider, de

soigner, de se rendre utiles. Certaines ont une
predilection pour les enfants, d'autres pour les vieillards,
toutes aiment les etres faibles, handicapes, dependant
d'autrui. Certaines avaient cherche longtemps, täte de
differents metiers: ouvrieres d'usine, vendeuses. In-
satisfaites... Elles souhaitaient un travail «plus hu-
main ». A 25, ä 30 ans, elles n'ont pas hesite ä changer,
ä renoncer ä un bon salaire, ä redevenir, pour 18 mois,
des eleves et ä se contenter pendant ce laps de temps
d'un modeste argent de poche.

D'autres ont eu plus de chance, en ce sens qu'elles
sont d'emblee « tombees juste » et exerceront plus tot
que leurs ainees un metier qui les comble. L'une
parce qu'elle a trouve un prospectus dans une eglise...
D'autres parce que conseillees au bon moment par
des amis, des connaissances, le pasteur, leur institu-
trice. Une autre encore a perdu son fiance. Alors en
souvenir de ce fiance disparu, elle veut travailler
dans les etablissements hospitaliers qu'elle a appris ä

connaitre lorsqu'elle allait lui rendre visite, pendant
sa longue maladie.

Peu portees aux etudes (« ma memoire me joue des
tours... » «et chez moi c'est l'orthographe... »), plus
pratiques qu'intellectuelles, elles ne desirent pas
entreprendre des etudes d'infirmiere, mais souhaite-
raient tant « soigner quand meme des malades».
Alors c'est tout trouve: aides-soignantes pour
etablissements medico-sociaux. Ou aides-soignants, car il
n'y a pas que des « elles », mais aussi des « ils », qui
optent pour cette profession toute neuve, reconnue
desormais par la Croix-Rouge suisse au meme titre
que celle d'infirmiere.

Sept ecoles sont dejä en exploitation en Suisse,

dont une seule encore en Suisse romande, qui a ou-
vert ses portes en decembre 1961 et entre done dans
sa deuxieme annee d'existence. Deux candidates ä la
premiere session d'examen, une dizaine dejä ä la
deuxieme...

Dix-huit mois de formation, dont deux sont con-
sacres ä des cours theoriques, les seize autres ä quatre
stages pratiques effectues dans diverses institutions:
aupres d'enfants handicapes, aupres de vieillards
sains, aupres de malades chroniques, aupres d'in-
firmes enfin.

Le röle de ces auxiliaires de fraiche date? Soigner
des malades, sous la direction d'infirmieres diplömees
ou s'occuper de patients hospitalises dans ce qu'on
nomme precisement les etablissements medico-sociaux:
asiles et homes de vieillards, institutions pour enfants
deficients mentaux et physiques, maisons pour in-
firmes, etc.

Ensuite de la penurie de personnel soignant
regnant actuellement dans notre pays, ensuite aussi des

progres de la medecine, les etablissements medico-
sociaux se trouvent particulierement ä cours de col-
laborateurs qualifies. Aujourd'hui, on ne laisse plus
un infirme inactif dans son lit ou sur sa chaise. On le
leve, on lui fait faire quelques pas, on le soumet ä un
traitement de kinisitherapie, d'ergotherapie. Pour ce
faire, il faut des aides-soignantes. Aujourd'hui, on
prolonge la vie de nos vieillards dont le nombre s'ac-
croit dans les asiles. D'eux aussi il faut s'occuper,
alors meme qu'ils sont encore sains et peuvent se
rendre seuls au kiosque du coin pour acheter leur
journal. Et les enfants retardes: de plus en plus, on
s'efforce de les recuperer, d'en faire des etres aptes ä

occuper une place dans la societe. Cette education,
cette adaptation d'etres deficients, que de patience, de
soins Continus elles requierent. Un merveilleux champ
d'activite s'ouvre aujourd'hui aux aides-soignantes.
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...LES LABORANTINES MEDICALES

Au nombre des professions paramedicales, nous trouvons aussi celle de laborantine medicate; une profession
Qui, pendant longtemps, demeura absolument independante, c'est-d-dire non reconnue ni contrölee par aucune
organisation officielle. Des pourparlers furent engages, it y a quelques annees, entre la VESKA (association des
etablissements suisses pour malades), la Conference suisse des directeurs cantonaux des affaires sanitaires et
VOffice federal de l'industrie, des arts et metiers et du travail. 11 s'avera ainsi que seule la Croix-Rouge suisse
pouvait etre chargee d'exercer le contröle de la formation et de l'activite des laborantines medicates comme eile
le fait dejä pour les infirmieres et, depuis peu, pour les aides-soignantes. L'OFIAMT estime en effet que la
profession de laborantine medicate figure au nombre des professions relevant des soins aux malades; de ce fait, eile
ne tombe pas sous le coup de la loi concernant la formation professionnelle. — C'est en juin 1961 que la Croix-
Rouge suisse fut officiellement chargee de prendre en mains la formation de ce groupement professionnel et
d'etablir des prescriptions concernant la reconnaissance du diplome. Un projet de reglement concernant la
reconnaissance d'ecoles et de diplömes de laborantines medicates etabli par la Commission des soins infirmiers et la
sous-commission des laborantines medicales de la Croix-Rouge suisse fut adresse ä la Conference des directeurs
cantonaux au mois d'aoüt 1961; ce reglement est entre en vigueur au debut de 1962, apres avoir ete soumis ä
I'approbation du Comite de Direction de la Croix-Rouge suisse. — La sous-commission des laborantines medicates

a en outre etabli des directives concernant la formation donnee dans les ecoles de laborantines. Compte-
tenu du besoin croissant de laborantines medicates et afin d'utiliser au maximum les possibilities de formation
offertes par les grands hopitaux, ces directives prevoient que les laboratoires qui formaient jusqu'ici des apprenties
et les preparaient aux examens de VAssociation suisse des laborantines diplömees pourront dorenavant se grouper
en ecoles cantonales ou regionales, placees sous une direction commune. L'introduction de ces cours centraux
simplifiera et garantira tout ä la fois la formation systematique des futures laborantines. Ces directives ont ete
approuvees par le Comite central, au mois de decembre, sur proposition de la Commission des soins infirmiers.
Entrees aussitöt en vigueur, elles ont ete adressees ä tous les hopitaux et laboratoires entrant en ligne de compte,
ainsi qu'aux autres milieux interesses. En 1963, la sous-commission des laborantines medicales sera appelee ä
examiner plusieurs requetes presentees par des ecoles de laborantines desireuses d'etre reconnues par la Croix-
Rouge suisse.
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